
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 18 mars 2021 portant nomination du représentant du ministre chargé de la culture 
au titre de l’article 3-1 du décret no 99-778 du 10 septembre 1999 modifié instituant 
une commission pour l’indemnisation des victimes de spoliations intervenues du fait 
des législations antisémites en vigueur pendant l’Occupation 

NOR : MICB2107778A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 18 mars 2021, M. HEBERT (Jean-François), directeur général 
des patrimoines et de l’architecture, est nommé représentant du ministre chargé de la culture, en application 
de l’article 3-1 du décret no 99-778 du 10 septembre 1999 modifié instituant une commission pour l’indemnisation 
des victimes de spoliations intervenues du fait des législations antisémites en vigueur pendant l’Occupation.  
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